
 

Page 1 sur 21 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES MASKOUTAINS 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-585 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 03-128 RELATIF AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 

(Périmètre urbain (exclusion) et corridor relatif au bruit routier – Sainte-Hélène-de-Bagot) 
 
CONSIDÉRANT que le conseil a adopté, le 14 mai 2003, le Règlement numéro 03-128 relatif au 
Schéma d’aménagement révisé; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur de ce règlement le 18 septembre 2003; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC des Maskoutains désire modifier son Schéma 
d’aménagement révisé afin d’inclure au périmètre d’urbanisation de la municipalité de 
Sainte-Hélène-de-Bagot, comme aire d’affectation urbaine de type « Pôle villageois U6 », une 
partie du lot 1 956 561 du cadastre du Québec, d’une superficie d’environ 6 hectares (6,35 ha), et 
ce, suite à une décision d’exclusion de la zone agricole par la Commission de protection du 
territoire agricole datée du 16 juin 2021 (CPTAQ dossier numéro 426193) puis mettre à jour les 
contraintes à l’occupation du sol en raison du bruit routier à la hauteur de la sortie 152 de 
l’autoroute 20 à Sainte-Hélène-de-Bagot; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC des Maskoutains doit modifier son Schéma 
d’aménagement dans un délai de 24 mois suivant la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole pour donner effet à l’exclusion accordée; 
 
CONSIDÉRANT que l’agrandissement du périmètre urbain de Sainte-Hélène-de-Bagot est 
adjacent à l’autoroute 20, il y a lieu de mettre à jour les contraintes à l’occupation du sol en raison 
du bruit routier à la hauteur de la sortie 152 de l’autoroute; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité Aménagement et Environnement, en date 
du 21 juillet 2021, à l’effet de modifier le Schéma d'aménagement révisé afin d’agrandir le 
périmètre urbain de la municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot et de mettre à jour les contraintes à 
l’occupation du sol en raison du bruit routier à la hauteur de la sortie 152 de l’autoroute 20; 
 
CONSIDÉRANT que, par le biais de la résolution numéro 21-XX-XXX et conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), le conseil de la 
MRC des Maskoutains a adopté le projet de Règlement numéro 21-585 modifiant le Règlement 
numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le XXXX 2021; 
 
CONSIDÉRANT que, par le biais de la résolution numéro 21-XX-XXX, adoptée par le conseil de la 
MRC des Maskoutains lors de la séance tenue le XXXX 2021 et conformément au Décret numéro 
433-2021 daté du 24 mars 2021, la tenue de l’assemblée publique de consultation prévue aux 
articles 53 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) a été 
remplacée par une consultation écrite annoncées au préalable par un avis public, d’une durée de 
15 jours; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis, daté du XXXX, a été publié à cet effet dans le journal Le Clairon de 
Saint-Hyacinthe le XXXX et sur le site Internet de la MRC des Maskoutains; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC des Maskoutains n'a reçu aucun commentaire dans les 
15 jours suivant la publication de l'avis du XXXX; 
 
CONSIDÉRANT que, par le biais de la résolution numéro XXX et conformément à l'article 445 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), le conseil de la MRC des Maskoutains a adopté le 
Règlement numéro 21-585 modifiant le Règlement numéro 03-128 relatif au 
Schéma d’aménagement révisé, lors de la séance ordinaire du conseil tenue le XXX; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les autres formalités requises par la loi ont été et seront observées; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est décrété par règlement de ce conseil ce qui suit : 
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1- Le tableau 3.4.1-A de l’article 3.4.1 du Règlement numéro 03-128 relatif au 

Schéma d’aménagement révisé est modifié par : 
 

1.1 Le remplacement de la ligne « Ste-Hélène-de-Bagot » par la ligne suivante : 
 
Tableau 3.4.1-A Superficie des périmètres d’urbanisation et des aires semi-urbaines 

 

Municipalité 

Périmètre urbain Affectation semi-
urbaine Total 

Superficie Superficie 
relative 

Superficie Superficie 
relative 

Superficie 

hectares 
(ha) 

% hectares 
(ha) 

% hectares (ha) 

Ste-Hélène-
de-Bagot 

81,76 1,1% 0,00 0,0% 7 153,56 

 
1.2 Le remplacement à la ligne « Total » par la ligne suivante : 

 
Tableau 3.4.1-A Superficie des périmètres d’urbanisation et des aires semi-urbaines 

 

Municipalité 

Périmètre urbain Affectation semi-
urbaine Total 

Superficie Superficie 
relative 

Superficie Superficie 
relative 

Superficie 

hectares 
(ha) 

% hectares 
(ha) 

% hectares (ha) 

Total  

(MRC des 
Maskoutains) 

4392,9 3,3% 319,29 0,2% 131 303,09 

 
1.3 Le remplacement de « Source : MRC des Maskoutains, 2021 » par « Source : 

MRC des Maskoutains, Juillet 2021 ». 
 
 
2- Le tableau 3.5.2.4-A de l’article 3.5.2.4 du Règlement numéro 03-128 relatif au Schéma 

d’aménagement révisé est modifié par : 
 

 2.1  Le remplacement de la sixième ligne intitulée « 20 - De la sortie 147 à Saint-Liboire à 
la sortie 152 à Sainte-Hélène-de-Bagot » comme suit : 

 
Tableau 3.5.2.4-A Voies de circulation qui occasionnent des contraintes à 

l’occupation du sol en raison du bruit routier 
 

Route Localisation DJMA 1 DJME 2 
Camion 

(%) 
Grande affectation 

du territoire 

20 

De la sortie 147 à 
Saint-Liboire à la 
sortie 152 à Sainte-
Hélène-de-Bagot 

56 000 * 61 000 * 26 ** 
Agricole, 

commerciale  
et pôle villageois 

 
2.2 L’ajout, au bas du tableau, d’une troisième et quatrième source, après la source 

intitulée « Carte des grandes affectations du territoire : MRC des Maskoutains, 
2003. » comme suit : 

 
« * Débit de circulation, Ministère des Transports du Québec, 2019. 
   ** Débit de circulation, Ministère des Transports du Québec, 2010. » 
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3- Le tableau 3.5.2.4-B de l’article 3.5.2.4 du Règlement numéro 03-128 relatif au Schéma 
d’aménagement révisé est modifié par : 

 
3.1 L’insertion, après la première ligne intitulée « 20 - De la route 130 à la sortie 133 » de 

la ligne « 20 - De la sortie 147 à Saint-Liboire à la sortie 152 à Sainte-Hélène-de-
Bagot », comme suit :   

 
Tableau 3.5.2.4-B Secteurs de contraintes à l’occupation du sol à proximité 

d’une voie de circulation 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
3.2 L’ajout, au bas du tableau, d’une troisième source après la source intitulée « Carte 

des grandes affectations du territoire : MRC des Maskoutains, 2003. » comme suit : 
 
« * Débit de circulation, Ministère des Transports du Québec, 2019. 
   ** Débit de circulation, Ministère des Transports du Québec, 2010, 
   *** Ministère des Transports du Québec, 2021. » 

 
 
4- Le tableau 4.1.2-B de l’article 4.1.2 du Règlement numéro 03-128 relatif au 

Schéma d’aménagement révisé est modifié par : 
 
a) Le remplacement à la ligne « Figure 6 » de l’Annexe A-1 de la date de conception de 

« 31 janvier 2014 » par la date de « Juillet 2021 ». 
 

b) Le remplacement à la ligne « Figure 6 » de l’Annexe A-2 de la date de conception de 
« 31 janvier 2014 » par la date de « Juillet 2021 ». 
 

c) Le remplacement à la ligne « Figure 15  » de l’Annexe A-2.1 de la date de conception de 
« Septembre 2020 » par la date de « Juillet 2021 ». 
 

d) Le remplacement à la ligne « Figure B-6 » de l’Annexe B de la date de conception de 
« Août 2014 » par la date de « Juillet 2021 ». 
 

e) Le remplacement à la ligne « Figure F-1 » de l’Annexe F de la date de conception de 
« Avril 2021 » par la date de « Juillet 2021 ». 
 

f) Le remplacement à la ligne « Figure F-4 » de l’Annexe F de la date de conception de 
« Avril 2021 » par la date de « Juillet 2021 ». 

 
g) Le remplacement à la ligne « Annexe G » de la date de conception de « Avril 2021  » 

par la date de « Juillet 2021 ». 
 

h) Le remplacement à la ligne « Annexe H » de la date de conception de « Avril 2021 » par 
la date de « Juillet 2021 ». 

 
 
5- La figure 6 de l’Annexe A-1, intitulée « Cartes des services d'aqueduc et d'égout dans les 

périmètres d'urbanisation », du Règlement numéro 03-128 relatif au 
Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la figure 6 jointe au présent règlement 
sous l’Annexe 1 pour en faire partie intégrante. 

 

Route 

Secteurs sensibles 
au bruit 
routier à 

développer 

Vocation 
prévue du 
territoire 

DJME 
Camion 

(%) 

Position 
de 

l’isophone 
(mètres) 

20 

De la sortie 147 à 
Saint-Liboire à la 
sortie 152 à Sainte-
Hélène-de-Bagot 

Dominante : 
agricole 
Complément
aire : entre 
autres 
commerciale 

61 000 * 26 ** 409 ** 
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6- La figure 6 de l’Annexe A-2, intitulée, « Cartes des lots vacants et des sites à requalifier dans 
les périmètres d’urbanisation », du Règlement numéro 03-128 relatif au 
Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la figure 6 jointe au présent règlement 
sous l’Annexe 2 pour en faire partie intégrante. 

 
 
7- La figure 15 de l’Annexe A-2.1, intitulée « Cartes des lots vacants et des sites à requalifier 

pour la fonction commerciale dans les périmètres d’urbanisation », du Règlement 
numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la figure 15 
jointe au présent règlement sous l’Annexe 3 pour en faire partie intégrante. 

 
 
8- La figure B-6 de l’Annexe B, intitulée « Périmètre d’urbanisation –Sainte-Hélène-de-Bagot », 

du Règlement numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la 
figure B-6 jointe au présent règlement sous l’Annexe 4 pour en faire partie intégrante. 

 
 
9- La figure F-1 de l’Annexe F, intitulée « Les contraintes anthropiques », du Règlement 

numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la figure F-1 
jointe au présent règlement sous l’Annexe 5 pour en faire partie intégrante. 
 
 

10- La figure F-4 de l’Annexe F, intitulée « Les territoires incompatibles avec l’activité minière », 
du Règlement numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé est remplacée par la 
figure F-4 jointe au présent règlement sous l’Annexe 6 pour en faire partie intégrante. 

 
 
11- L’Annexe G du Règlement numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé, 

intitulée « Les périmètres de protection rapprochés », est remplacée par l’Annexe G jointe au 
présent règlement sous l’Annexe 7 pour en faire partie intégrante. 

 
 
12- L’Annexe H, intitulée « Les grandes affectations du territoire », du Règlement 

numéro 03-128 relatif au Schéma d’aménagement révisé est modifiée par les cartes 
numérotées de 1 à 2, jointes au présent règlement sous l’Annexe 8 pour en faire partie 
intégrante. 

 
 
13- Les numéros des notes infrapaginales du Règlement numéro 03-128 relatif au 

Schéma d’aménagement révisé sont ajustés en conséquence des modifications prévues au 
présent règlement. 

 
 

14- Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ à Saint- Hyacinthe, ce ____ jour du mois _______________ 2021. 
 
 
Signé à Saint-Hyacinthe, le ____ jour du mois de ______________ 2021. 
 
 
_________________________________ ________________________________ 
Francine Morin, préfet Me Magali Loisel, greffière 
 
 

Avis de motion : 14 juillet 2021 
Adoption du projet de règlement :       
Adoption du DNM :                
Adoption du règlement : 
Approbation du MAMH :  
Affichage de l’avis : 
Entrée en vigueur : 
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ANNEXE 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des services d’aqueduc et d’égout dans les périmètres d’urbanisation 
 

Annexe A-1 
Figure no 6 

 
(Article 5) 
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ANNEXE 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cartes des lots vacants et des sites à requalifier dans les périmètres d’urbanisation 
 

Annexe A-2 
Figure no 6 

 
(Article 6) 
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ANNEXE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartes des lots vacants et des sites à requalifier pour la fonction commerciale dans les 
périmètres d’urbanisation 

 
Annexe A-2.1 
Figure no 16 

 
(Article 7) 
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ANNEXE 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre d’urbanisation – Sainte-Hélène-de-Bagot 
 
 

Annexe B  
Figure B-6 

 
(Article 8) 
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ANNEXE 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les contraintes anthropiques 
 
 

Annexe F  
Figure F-1  

 
(Article 9) 
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ANNEXE 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les territoires incompatibles avec l’activité minière 
 
 

Annexe F   
Figure F-4  

 
 

 
(Article 10) 
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ANNEXE 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les périmètres de protection rapprochés 
 

 
Annexe G 

 
 

(Article 11) 
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ANNEXE 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les grandes affectations du territoire 
 

Annexe H 
 
 

(Article 12) 
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